
Valence, le 23 juin 2023

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

OPÉRATION  DES  FORCES  DE  POLICE  EN  ZONE  DE  SÉCURITÉ  PRIORITAIRE
IMPORTANTE SAISIE D’ARMES DE GUERRE ET DE STUPÉFIANTS

Depuis le début de l’année, plusieurs faits de violences avec arme se sont produits dans la ZSP de
Valence ou aux abords immédiats, dans un contexte de trafic de produits stupéfiants et de grand
banditisme. 

Élodie Degiovanni, préfète de la Drôme, Laurent de Caigny, procureur de la République et sous leur
autorité Noël Fayet, directeur départemental de la sécurité publique de la Drôme (DDSP26), ont
mis en œuvre des moyens exceptionnels afin d’enrayer ces faits de violence et restaurer l’ordre
public dans les quartiers des Hauts de Valence. Ce travail conjoint a permis d’obtenir des résultats
substantiels.

Dans ce contexte,  une  opération de sécurisation a  été  menée le  22  juin  2023  dans  des  caves
d’immeubles  du  quartier  classé  en  ZSP  de  Fontbarlettes,  par  18  policiers  de  la  DDSP26  (BAC,
Brigade d’intervention, Sûreté départementale, équipes cynophiles), appuyés par 9 gendarmes du
PSIG de Romans-sur-Isère. Grâce à l’emploi de chien de la police spécialisés en détection d’armes,
stupéfiant et numéraires, une importante cache d’arme était découverte permettant au procureur
de la République d’ouvrir en flagrance une enquête du chef d’association de malfaiteurs, détention
aggravée d’arme, de produits stupéfiants, confiée à la sûreté départementale de la Drôme et la
Police Judiciaire de Valence.

Dans ce cadre, étaient saisis 10 fusils dont des fusils d’assaut, 2 pistolets, de multiples munitions de
tous calibres, des chargeurs de fusils d’assaut approvisionnés, 1 grenade quadrillée, et divers effets
militaires.  Par  ailleurs,  des  produits  stupéfiants  et  plusieurs  kilos  de  produits  de  coupe étaient
appréhendés.  L’enquête en cours inscrit cette découverte dans le sillage des investigations sur les
faits de criminalité organisée commis ces dernières semaines dans le secteur ou en lien avec la ZSP.
La Juridiction Interrégionale Spécialisée de Lyon a d’ailleurs accepté de se saisir ces nouveaux faits.  

La préfète de la Drôme et le procureur de la République remercient et félicitent l’ensemble des
équipes de la DDSP de la Drôme ainsi que le groupement de Gendarmerie départementale venu en
renfort,  pour  leur  engagement dans la lutte  contre  le  trafic  de produits  stupéfiants  et  pour  la
réussite de cette opération. 
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